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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

La santé et le secteur médico-social ont toujours constitué un terrain privilégié pour les sectes. 
Face à la souffrance aiguë de la maladie, à la désespérance, à l’angoisse et aux pertes des repères 

des patients et de leur entourage, il est souvent difficile de récuser courageusement les pseudothérapies 
de l’irrationnel, proposées par les sectes ou leurs démembrements. 

La santé et le secteur médico-social sont devenus, ainsi au fil des ans, l’un des domaines de 
prédilection des agissements sectaires.L’exploitation de la souffrance est devenu un gisement de 
ressource et d’influence pour ces mouvements méconnaissant totalement le respect de la personne 
humaine. 

Différentes pratiques ou disciplines suscitant des interrogations et des préoccupations, dès lors par 
exemple qu’elles conduisent à certains refus de soins préjudiciables ou à la préconisation de thérapies 
alternatives nocives. 

L’ancienne mission interministérielle de lutte contre les sectes (MILS), aujourd’hui remplacée par 
la MIVILUDES (Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires), avait été 
saisie dans une multitude d’affaires portant l’empreinte du sectarisme et avait consacré un chapitre entier 
à ces pratiques. 

Tout récemment, l’affaire CLONAID, société filiale de la secte des Raëliens, annonçait avec un 
battage médiatique ahurissant la naissance d’un bébé cloné au mépris de toutes considérations éthiques. 

Face à cette situation alarmante, il est urgent de procéder à des études et investigations permettant 
de mieux appréhender le phénomène dans sa diversité. 

La commission d’enquête aura, pour objectif, de mettre à jour l’implication des sectes dans le 
secteur de la santé et le secteur médico-social, mettre en exergue la dangerosité de certaines pratiques, de 
faire des propositions concrètes afin de lutter plus efficacement contre ce phénomène. 

C’est pourquoi, je vous demande, Mesdames, Messieurs, d’adopter la présente proposition de 
résolution. 

PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 
En application des articles 140 et suivants du règlement, est créée une commission d’enquête 

parlementaire de quinze membres sur l’implication des sectes dans le domaine de la santé et le secteur 
médico-social. 
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